
Date de publicité Identité du demandeur Identité du cédant Localisation et superficie des biens objet de la demande Identité des propriétaires

10 décembre 2022 25 novembre 2022 88220114 Total de 04 ha 21 sur la commune de MALAINCOURT 10 janvier 2023

10 décembre 2022 5 décembre 2022 88220123 Installation individuelle 10 janvier 2023

10 décembre 2022 29 novembre 2022 88220130 GFA de la Malmaison à VITTEL 10 janvier 2023

10 décembre 2022 7 décembre 2022 88220128 Total de 0 ha 57 sur la commune de MANDRES SUR VAIR Installation individuelle 10 janvier 2023

10 décembre 2022 7 décembre 2022 88220129 Installation individuelle 10 janvier 2023

Tableau 2/2

Communiqué de la Direction Départementale des Territoires La présente publicité est faite en application de l’article R 331-4-1 du Code rural et de la pêche maritime suite à demande d'autorisation d'exploiter relative à l'installation, à l'agrandissement ou à la réunion d'exploitation.Les biens 
énumérés ci-dessous sont susceptibles de devenir vacants par départ des exploitants en place et ont fait l’objet de demandes d’autorisation d’exploiter.Pour tout renseignement concernant la reprise éventuelle de ces biens, veuillez contacter les propriétaires. Les candidatures concurrentes sont à 

déposer dans le délai mentionné auprès du service instructeur de la Direction départementale des territoires en rappelant le numéro d'enregistrement de la demande initiale mentionné dans le tableau. Toute candidature doit se faire par dépôt d’un dossier de demande d'autorisation d’exploiter 
(formulaire disponible sur le site de la préfecture de département ou par téléprocédure)Seules les candidatures déposées avant la date limite de recueil des candidatures seront considérées comme concurrentes.Le dossier déposé incomplet devra avoir été complété dans un délai de 1 mois suivant 

le recueil de la candidature.

Date de dépôt de 
dossier complet

Numéro 
d'enregistrement 

de la demande 
initiale

Motif de la demande 
d’autorisation d’exploiter

Date limite de recueil 
des candidatures en 

DDT

GAEC de la COURBE 
SAUCE à 

BOURBONNE les 
BAINS

EARL de BATEL à 
MALAINCOURT

Mme Marie GUENOT de 
NEUFCHATEAU

Agrandissement de 
l’exploitation sociétaire

Mme Audrey JACQUOT 
de FAUCONCOURT

GAEC des CERNEAUX à 
FAUCONCOURT

Total de 42 ha 27 : pour une surface de 0 ha 33 sur la commune de BETTEGNEY 
SAINT BRICE, pour une surface de 5 ha 49 sur la commune de SAINT VALLIER, 

pour une surface de 04 ha 10 sur la commune de DERBAMONT, pour une surface 
de 23 ha 73 sur la commune de FRIZON, pour une surface de 08 ha 61 sur la 

commune de REGNEY

M. Simon JACQUOT de DERBAMONT 
et 9 autres propriétaires

GAEC DU PICHET à 
NORROY

Mme Christine ZABLOT de 
VITTEL (Ferme Malmaison)

Total de 160 ha 60 : pour une surface de 57 ha 80 sur la commune de SAINT 
REMIMONT, pour une surface de 1 ha 72 sur la commune de 

PAREY/MONTFORT, pour une surface de 101 ha 07 sur la commune de VITTEL

Agrandissement de 
l’exploitation sociétaire

Mme Colette DU 
CHEYRON à 

MANDRES SUR VAIR

GAEC des BERGERS Bio à 
ROZEROTTES

Mme Colette du CHEYRON de 
MANDRES SUR VAIR, Mme Marie-
Claire PHILIPPOT de SERVIAN-34

Mme Catherine 
THEVENIAUD à 
DIGNONVILLE

M. René THEVENAIUD à 
DIGNONVILLE

Total de 61 ha 30 : pour une surface de 36 ha 93 sur la commune de 
DIGNONVILLE, pour une surface de 12 ha 98 sur la commune de DOGNEVILLE, 

pour une surface de 1 ha 81 sur la commune de EPINAL, pour une surface de 8 ha 
13 sur la commune de THAON les VOSGES, pour une surface de 0 ha 37 sur la 

commune de JEUXEY, pour une surface de 0 ha 62 sur la commune de 
SERCOEUR, pour une surface de 0 ha 51 sur la commune de LONCHAMP

Indivision THEVENIAUD, René 
THEVENIAUD, Catherine 

THEVENIAUD et 5 autres propriétaires
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